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~bssrnuRs, 

Le Sénat a amendé les articles i er, 5, 10 et 15 du projet de loi sur les 
protêts, voté par- la Chambre le 20 avril dernier. 

La modification à l'article i er en rend la rédaction plus correcte. 
Dans l'article 5~ le Sénat a introduit un amendement, dont le principe avait 

été adopté par la Chambre au premier vote, et qui impose à l'employé des 
postes et à l'huissier l'obligation de laisser au domicile où le protêt est fait un 
bulletin constatant l'existence de cet acte. S'il n'est trouvé personne à ce 
domicile, l'acte le constate et le bulletin n'est pas remis. 

Se ralliant à une proposition qui n'avait été écartée par la Chambre qu'à la 
majorité de 54 voix contre 50, le Sénat, dans l'article ·IO, a fixé à 2 francs, au 
lieu de fr. i üO es, les émoluments des huissiers, pour le protêt simple à un 
seul domicile. 
Il a ajouté à l'article !5 une disposition qui assure, le cas échéant, la déli 

vrance gratuite de l'attestation du payement fait par le débiteur.après le protêt. 

(') Projet de loi, n° i71 (session de 1875-1876). 
Rapport, n° 101. 
Projet de eodifleation des lois sur les protêts, n° 1 ~ 5. 
Projet de loi adopté par la Chambre au premier vote, n° 122. 
Projet de loi amendé par le Sénat, n° ·l 04. 

(') La commission était composée de ~DL TAcK, JJl'ésident, DE Sser , DEs1Em1, V.1r. ISEGIIEII, 

Guror , BIF.nurcK et l\1Acm:m1Hi. 



[N° 199.J ( 2 ) 

Enfin, le changement introduit à l'article 5 ayant amené sa division en deux 
articles, l~ numérotage de tous les articles suivants a été rectifié. . 

Le projet de loi a été voté à l'unanimité par le Sénat, avec ces amendements, 
auxquels le Gouvernement s'était rallié. 

Votre commission a adopté à l'unanimité les amendements. 
Pour justifier leur adoption, elle croit pouvoir se référer au rapport des 

commissions réunies de la Justice et des Finances du Sénat, qui ont été 
chargées d'examiner le projet de loi, ainsi qu'à la discussion du Sénat, dans 
ses séances des 19 et 20 juin dernier. 
En conséquence, elle a l'honneur de vous proposei· l'adoption du projet de 

loi amendé. 

Le Rapporteur, 
A. DEMEUR. 

Le Président, 
P. TACK. 


